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 n° 171 047 du 30 juin 2016  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : 1. X 

agissant en son nom propre et en qualité de représentante légale de : 

2. X 

 

  Ayant élu domicile : X  

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 septembre 2015, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, 

par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la suspension et à l’annulation de la décision 

déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois, et d’un ordre de 

quitter le territoire, pris le 9 juin 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. COPINSCHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Par voie de courrier daté du 14 mars 2012 émanant d’un ancien conseil, la première requérante a 

introduit, en son nom et au nom de la deuxième requérante étant sa fille mineure, une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9 ter 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a, ensuite, été complétée par des 

télécopies datées, respectivement, des 13 juin 2012, 12 septembre 2012, 18 décembre 2012, 4 mars 

2013, 2 juillet 2013, 26 septembre 2013, 17 décembre 2013, 17 mars 2014, 26 mars 2014, 2 juillet 

2014, 8 octobre 2014, 23 décembre 2014, 1er avril 2015 et 2 avril 2015.  

 

1.2. Le 10 juillet 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant recevable la demande 

susvisée au point 1.1. 
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1.3. Le 20 septembre 2012, la partie défenderesse a pris une première décision déclarant non fondée la 

demande mieux identifiée supra sous le point 1.1., ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, à l’égard des 

requérantes. Le 5 décembre 2012, la partie défenderesse a pris la décision de retirer les décisions 

précitées. Le recours en suspension et annulation qui avait été formé auprès du Conseil de céans à 

l’encontre de ces mêmes décisions a, quant à lui, été rejeté, aux termes d’un arrêt n°101 301, prononcé 

le 22 avril 2013. 

 

1.4. Le 24 octobre 2012, la partie défenderesse a pris une deuxième décision déclarant non fondée la 

demande mieux identifiée supra sous le point 1.1., ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, à l’égard des 

requérantes. Le 12 mai 2015, la partie défenderesse a pris la décision de retirer les décisions précitées. 

 

1.5. Le 9 juin 2015, la partie défenderesse a pris une troisième décision déclarant non fondée la 

demande mieux identifiée supra sous le point 1.1., ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, à l’égard des 

requérantes. Ces décisions, qui leur ont été notifiées, le 19 août 2015, constituent les actes attaqués et 

sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision déclarant la demande d’autorisation de séjour non fondée(ci-après : le 

premier acte attaqué) : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 
conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 
et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des 
dispositions diverses. 
 
[La requérante], de nationalité Maroc, invoque l'application de l'article 9 ter en raison d'un problème de santé 
de son enfant, empêchant tout retour au pays d'origine. 
Le médecin fonctionnaire de l'Office des Etrangers a été saisi afin d'évaluer ces éléments médicaux. Dans 
son rapport médical du 08.06.2015 (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le médecin de 
l'Office des Etrangers signale que les Certificats médicaux fournis ne permettent pas d'établir que l'enfant 
souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu 
que les soins médicaux requis existent au pays d'origine. Il constate que du point de vue médical la pathologie 
dont souffre l'intéressée n'entraîne pas un risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que le 
traitement est disponible et accessible au pays d'origine. Du point de vue médical, conclut le médecin de 
l'Office des Etrangers, il n'y a pas de contre-indication à un retour au pays d'origine. 
 
L'avis du médecin de l'Office des Etrangers est joint à la présente décision, les informations du pays d'origine 
se trouvent dans le dossier de la requérante auprès de notre administration. 
 
Dès lors, 
 
1) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour 
sa vie ou son intégrité physique ou 
2) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de 
traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans 
le pays où il séjourne. 
Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une atteinte à 
la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. 
L'intéressée invoque également la situation générale au pays d'origine, où sa fille malade n'aurait pas accès 
aux soins de qualité suffisante. 
Notons cependant que la CEDH a considéré qu'une simple possibilité de mauvais traitements en raison d'une 
conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en soi une infraction à l'article 3 (voir: CEDH affaire 
Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose 
décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d'un requérant dans un cas d'espèce doivent être 
corroborées par d'autres éléments de preuve (voir: CEDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 9; CEDH 28 février 
2008, Saadi/Italie, § 131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en Askarov/Turquie, § 73; CEDH 26 avril 2005, 
Müslim/Turquie, § 68). Cependant, la requérante n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu 
circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il lui incombe d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 
13/07/2001 n° 97.866). Signalons en plus que l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier 
lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du 
droit de demeurer sur son territoire. 
Il faut procéder au retrait de l'attestation d'immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la procédure 
basée sur l'article 9ter en question. Veuillez également radier l'intéressée du registre des étrangers pour « 
perte de droit au séjour ». 
 
L'incapacité éventuelle de voyager fera l'objet d'une évaluation lors de l'application de la mesure 
d'éloignement 
[…] ». 
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- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le deuxième acte attaqué) : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants:  
o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume sans 
être porteuse des documents requis par l'article 2. L'intéressée séjourne sur le territoire belge sans être en 
possession d'un passeport revêtu d'un visa valable ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité de la 

requête, dans la mesure où la première requérante « ne prétend pas et a fortiori ne démontre pas 

qu’elle peut représenter seule son enfant mineur », à savoir la deuxième requérante. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil relève que la recevabilité de la requête, en tant qu’elle est introduite par la 

première requérante en son nom n’est pas contestée  

 

Il observe, par ailleurs, qu’il ressort tant des termes de la décision entreprise que de l’examen des 

pièces versées au dossier administratif qu’en l’occurrence, la deuxième requérante figure 

incontestablement au nombre des destinataires de la décision attaquée et que la partie défenderesse a 

estimé pouvoir lui délivrer un ordre de quitter le territoire plutôt que de délivrer un ordre de la reconduire 

à sa mère, malgré son état de minorité selon sa loi nationale. Il estime dès lors qu’il appartient à la 

partie défenderesse de rester cohérente quant aux conséquences de ses choix décisionnels et que 

l’exception soulevée ne peut être retenue (dans le même sens : CCE, arrêt n° 6 420 du 28 janvier 2008 

et CCE, arrêt n°45 825 du 30 juin 2010). 

 

2.3. Il ressort des développements qui précèdent que la fin de non-recevoir soulevée par la partie 

défenderesse ne peut être favorablement accueillie. 

 

3. Examen du moyen d’annulation.  

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), du « principe de motivation adéquate des décisions 

administratives », du principe de proportionnalité, du « principe de bonne administration », du « principe 

selon lequel l’autorité administrative doit, lorsqu’elle statue, prendre en considération l’ensemble des 

éléments pertinents de la cause », de la foi due aux actes, ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

A l’appui de ce moyen, elle fait notamment valoir « […] l’absence de prise en considération, tant par le 

médecin-conseil de l’Office des Etrangers que par l’Office des Etrangers lui-même, des mentions 

figurant dans les différents certificats médicaux communiqués […] dans le cadre de la demande de 

régularisation de séjour pour raisons médicales introduite par l[a] requérant[e] […] ». Elle reproche, en 

particulier, à la partie défenderesse d’avoir adopté le premier acte querellé sans tenir compte, 

premièrement,  « […] du diagnostic final posé par le docteur [X.X.] dans ses divers certificats médicaux, 

à savoir que la fille mineure de la requérante souffre du Syndrome de Dravet, que les crises dont elle 

souffre sont aggravées par la chaleur  […] » et, deuxièmement, de la circonstance, également 

mentionnée dans les documents médicaux produits à l’appui de la demande, que « […] La fille mineure 

de la requérante ne dispose d’aucune autonomie […] ». Elle invoque, en substance, sur le premier 

point, que « […] le médecin-conseil de l’Office des Etrangers, […]n’a pas valablement réfuté cet élément 

dont il n’a absolument pas tenu compte, se contentant de considérer qu’étant donné que la fille mineure 

de la requérante a voyagé vers la Belgique, elle est en état de faire le voyage en sens inverse […] » et, 

sur le deuxième point, que « […] le médecin de l’Office des Etrangers se livre, dans son avis médical 

[…], à des spéculations concernant les possibilités pour la [première] requérante, d’obtenir un revenu 

sur base du travail ainsi que sur la possibilité pour [celle-ci] de pouvoir compter sur [des] ‘‘relations 

sociales’’ qu’elle a tissé[es] au Maroc capables de lui ‘‘venir en aide en cas de nécessité’’ […] ». 

Elle conclut, dans un troisième point de sa requête constituant, en réalité, un quatrième point, que la 

motivation de la première décision querellée n’est pas conforme « […] aux exigences requises par les 

articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 […] ».  
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3.2. En l’espèce, sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle, s’agissant des obligations 

qui pèsent sur les autorités administratives en vertu, notamment, de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de 

jurisprudence administrative constante que si elles ne comportent nullement le devoir de réfuter de 

manière détaillée chacun des arguments avancés par la partie requérante, elles comportent, 

néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, 

aux termes d’une motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressé. Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre à la personne concernée, le cas échéant, 

de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet. 

 

3.3. En l’occurrence, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que l’acte attaqué est 

notamment fondé sur un avis médical établi par le médecin conseil de la partie défenderesse sur la 

base, entre autres, de certificats médicaux produits par la requérante. Cet avis indique, notamment, que 

« […] Selon le Dr [X.X.] (neurologue), la requérante présente une encéphalopathie épileptogène sévère 

à début précoce (vers 3 mois) associée à une déficience cognitive modérée à sévère. Syndrome de 

Dravet probable. […] Certificat médical et certificat médical circonstancié du 13/03/2012 du Dr [Y.Y.] 

(généraliste) : même diagnostic. […] Selon ce médecin, la requérante ne peut pas voyager vers son 

pays d’origine car il y a un « risque de crise épileptique durant le voyage ». A noter : la requérante a fait 

le voyage Maroc-Belgique avec sa pathologie, prouvant ainsi sa capacité à voyager. […] Il n’y a aucune 

contre-indication médicale à un voyage et aucun risque particulier […] ». 

 

A cet égard, le Conseil relève qu’à l’appui de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.1, la 

requérante a versé, notamment, deux certificats médicaux circonstanciés, datés des 24 mars et 30 juin 

2014, desquels il ressort, d’une part, que le « syndrome de Dravet » est mentionné sous la rubrique 

« diagnostic » et, d’autre part, qu’ils comportent également l’indication expresse que « les crises 

épileptiques de [la deuxième requérante] sont favorisées par la chaleur (syndrome de Dravet) ». Le 

Conseil observe également qu’il ressort clairement des pièces médicales communiquées que la 

deuxième requérante « ne dispose d’aucune autonomie » et nécessite, pour ce motif, la présence et les 

soins de « sa maman », étant la première requérante. 

 

En conséquence, le Conseil ne peut qu’observer qu’il ne ressort pas du dossier administratif, et en 

particulier de l’analyse de la partie défenderesse, que celle-ci ait pris en considération, de manière 

adéquate, le fait qu’un « syndrome de Dravet » a été diagnostiqué dans le chef de la deuxième 

requérante, au regard duquel son médecin a indiqué que la chaleur est un facteur favorisant les crises 

épileptiques dont elle souffre, le médecin conseil de la partie défenderesse ayant retenu, à cet égard, 

dans son rapport, un « Syndrome […] probable », avant d’indiquer, en substance, que « […] venue en 

Belgique avec sa pathologie, la requérante ne présente pas de contre-indication médicale à un voyage 

vers son pays d’origine […] ». 

 

Force est également de constater que les éléments particuliers dont il était fait état dans les divers 

certificats médicaux joints à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, quant à la présence et aux 

soins qu’impliquent, dans le chef de la première requérante, le fait que la deuxième requérante « ne 

dispose d’aucune autonomie », ne sont aucunement rencontrés par le médecin conseil de la partie 

défenderesse. En effet, il ne peut être déduit des informations sur lesquelles celui-ci s’appuie - 

lesquelles relèvent, en substance, l’existence au Maroc d’un régime de protection sociale pour les 

« salariés » et que la première requérante « peut trouver du travail et financer ainsi les soins médicaux 

de son enfant » -, que les soins et le suivi médical que nécessite l’état de santé de la deuxième 

requérante lui seront accessibles dans son pays d’origine, au vu des circonstances, rappelées supra, 

relatives à sa situation individuelle et à la présence et aux soins qu’ils impliquent dans le chef de la 

première requérante, de sorte que la première décision attaquée n’est pas adéquatement motivée à cet 

égard.  

 

Partant, en prenant l’acte attaqué, sans rencontrer les éléments susmentionnés, invoqués dans le cadre 

de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement 

motivé ledit acte. 
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L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, affirmant en 

substance « […] qu’il ressort du dossier administratif que les soins et suivi médicaux requis sont 

disponibles et accessibles au pays d’origine […] », n’appelle pas d’autre analyse, dès lors qu’elle n’est 

pas de nature à modifier les considérations qui précèdent. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation du 

premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen, qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre des requérantes constituant l’accessoire de la 

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour susmentionnée, qui leur a été notifiée à la 

même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er . 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le 9 juin 

2015, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille seize par : 

 

 

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO V. LECLERCQ 

 


